


COTISATION

DON

CVO Certificat Medical

INDIVIDUEL Auto-questionnaire

RAQUETTE Photo

MAILLOT Attestation à fournir

SURVETEMENT Parrainage 

TOTAL :

Titulaire du chèque :  

Banque :  

Chèque N° Montant

ANCV / UP Sport

Chèque Vacances

Virement

Espece Bon communal Jouy

Consignes :

Signature :

PARTIE RESERVEE AU CLUB

Pass Solidarité Loisirs 
Vauréal

 

 

 

 

- Merci de prévenir l’adulte encadrant ou un membre du bureau lors de l’absence aux 
entrainements prévus 

 

Montant

-  Les enfants doivent arriver à l’heure de démarrage de l’entraînement. Si un enfant arrivait 
plus tôt, il ne serait en aucun cas sous la responsabilité de TT JLM-V ou de l’adulte encadrant, 
avant l’heure de démarrage de l’entraînement.

- En cas d’absence ou de retard de l’entraîneur ou du responsable désigné, les adhérents 
mineurs restent sous la responsabilité des parents ou du représentant légal. Aussi, ceux-ci 
doivent s’assurer que l’entraîneur ou le responsable désigné est bien présent dans les locaux.

- A l’issue de l’entraînement, les adhérents mineurs ne sont plus sous la responsabilité de 
l’entraîneur ou du responsable désigné. TT JLM-V, l’entraîneur ou responsable désigné ne 
pourra assurer la garde d’enfant en dehors des créneaux d’entraînement


